
 

 

 
 
 
 
 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-
Chrysostome, tenue au Centre culturel Dr Marc Hétu situé au 624, rue Notre-Dame, 
le 8 janvier 2024  à 19 h 00.   
 
Sont présents les membres suivants : 

Mario Henderson, district #1 Richard Beaudin, district #4 

Marc Roy, district #2 Suzan Demers, district #6 

Jean-Luc Payant, district #3  
 

  

 
Est absent le membre suivant : 

Martin Lafond, district #5 Absence motivée 

 
La présente séance est présidée par M. Steve Laberge, maire, Mme Linda Hébert, 
directrice générale adjointe et trésorière agit à titre de secrétaire.  Est également 
présente Mme Claudine Beaudin, adjointe à la direction générale et mairie. 
 

2024-01-001 1_OUVERTURE DE LA SÉANCE DU 8 JANVIER 2024  
 
ATTENDU QUE toute la documentation utile à la prise de décisions a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant l’heure fixée pour le début de la 
séance; 
 
Il est PROPOSÉ par le conseiller Marc Roy 
APPUYÉ par le conseiller Richard Beaudin 
Et RÉSOLU 
 
D’OUVRIR la séance extraordinaire à 19 h 00 le quorum étant respecté. 

  Adoptée à l’unanimité 
 

2024-01-002 2_ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est PROPOSÉ par le conseiller Jean-Luc Payant 
APPUYÉ par le conseiller Suzan Demers 
Et RÉSOLU 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que convoqué. 

Adoptée à l’unanimité 
 

2024-01-003 4_EMBAUCHE ET NOMINATION / DIRECTEUR GÉNÉRAL ET GREFFIER-TRÉSORIER 

CONSIDÉRANT QUE à la suite de l’annonce du départ du directeur général et greffier-
trésorier, M. Manuel Bouthillette; 
 
CONSIDÉRANT QU’UNE offre d’emploi a été publicisée et qu’un comité de sélection a 
été formé; 
 
CONSIDÉRANT QUE ledit comité ainsi que le conseil municipal jugent que M. Jessy 
Létourneau possède les compétences et les qualifications requises pour occuper le 
poste de directeur général et greffier-trésorier de la Municipalité de Saint-
Chrysostome; 
 

 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU LUNDI, 8 JANVIER 2024 



 

 

Il est PROPOSÉ par le conseiller Richard Beaudin 
APPUYÉ par le conseiller Jean-Luc Payant 
Et RÉSOLU 
 
QUE le conseil municipal nomme M. Jessy Letourneau au poste de directeur général 
et greffier-trésorier de la Municipalité de Saint-Chrysostome, et ce, en date du 5 
février 2024. 
 
QUE le conseil municipal autorise le maire, M. Steve Laberge, ou en son absence, le 
maire suppléant, à négocier et à signer, pour et au nom de la Municipalité de Saint-
Chrysostome, l’entente sur les conditions de travail de M. Jessy Letourneau. 

Adoptée à l’unanimité 
 

2024-01-004 4_AJUSTEMENT SALARIAL TEMPORAIRE – EMPLOYÉ #130-003 
 
CONSIDÉRANT la démission du directeur général et greffier-trésorier en date du 15 
décembre 2023; 
 

CONSIDÉRANT QUE la directrice générale adjointe et trésorière assume, en plus de 
ses tâches, celles du directeur général et greffier-trésorier depuis ce temps; 
 
Il est PROPOSÉ par le conseiller Richard Beaudin 
APPUYÉ par le conseiller Marc Roy 
Et RÉSOLU 
 
D’AJUSTER le salaire de l’employé #130-003 au tarif horaire du directeur général et 
greffier-trésorier et ce jusqu’à ce que le nouveau directeur général et greffier-
trésorier entre en poste. 
 
QUE cet ajustement salarial soit temporaire et rétroactif au 16 décembre 2023.  

Adoptée à l’unanimité 
 
5_PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question. 
 

2024-01-005 6_LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
CONSIDÉRANT QUE les sujets à l’ordre du jour ainsi que la période de questions sont 
épuisés; 
 
Il est PROPOSÉ par le conseiller Jean-Luc Payant 
APPUYÉ par le conseiller Marc Roy 
Et RÉSOLU 
 
DE lever la séance extraordinaire du Conseil municipal du 8 janvier 2024 à 19 h 04. 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
___________________________  ___________________________ 
M. Steve Laberge    Mme Linda Hébert 
Maire      Directrice générale adjointe et trésorière 

 


